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Chers citoyennes et citoyens, 
 
En vertu des dispositions de l’article 176.2.2 du Code 
municipal du Québec, je vous présente les faits 
saillants du rapport financier 2022. Ce rapport 
traitera des points suivants : 
 
1. Les états financiers de l’année 2022 et le dernier 

rapport des vérificateurs; 
 

2. Les principales réalisations de l’année 2022. 
 
 

1. LE RÉSUMÉ FINANCIER 2022 ET LE 
RAPPORT DES AUDITEURS EXTERNES 

 
1.1 Résumé financier 2022 
 
Surplus 
 
Au 31 décembre 2022, la municipalité avait un 

surplus qui provient de :  
 
Surplus cumulatif au 31 déc. 2021 717 104 $ 
Affectation camion (427 458 )$ 
Affectation budget 2023 (18 686 ) $ 
Affectation fonds réservés élection (3 000 )$ 
Résultat net de l’exercice 2022 74 170 $ 
Total cumulatif au 31 décembre 2022 342 130 $ 

  
 

La Municipalité dispose d’un fonds de roulement, 
pour différents projets, au montant de 83 443 $. 
 
 
 
 
 
 
 

Service de la dette 
 
Au 31 décembre 2022, l’endettement à long terme 
pour l’ensemble de la municipalité atteignait 
5 035 100 $. De ce montant, une somme de 
2 850 804 $ est couverte par les deux paliers 
gouvernementaux incluant la part de la Municipalité 
de Saint-Stanislas au montant de 537 977 $. La dette 
de la Municipalité s’élève donc à 1 646 319$.  
 

1.2  Le rapport des auditeurs 
 
Les auditeurs de notre municipalité, la firme 
Dessureault CPA et associés inc. ont produit un 
rapport pour l’exercice financier terminé le 
31 décembre 2022. Ce rapport stipule que les états 
financiers donnent, à tous les égards importants, 
une image fidèle de la situation financière de la 
municipalité à cette date ainsi que des résultats de 
ses activités, de la variation de ses actifs financiers 
nets (dette nette) et de ses flux de trésorerie, selon 
les principes comptables généralement reconnus 
du Canada. 
 
 

2. LES PRINCIPALES RÉALISATIONS DE 
L’ANNÉE 2022 

 
Malgré une année marquée par la pandémie, la 
Municipalité a réalisé plusieurs projets : 
 

✓ Organisation de la Journée de la Famille; 
 

✓ Installation de bac à jardin libre-service pour la 
population; 
 

✓ Divers travaux de voirie (ponceaux, fermeture 
d’un réservoir incendie). 


